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REGLEMENT SPORTIF
1. GENERALITES

Définition

La Course d’Orientation est un sport qui se caractérise notamment par le fait que les performances des compétiteurs dépendent à la fois de leur habilité à s’orienter à l’aide d’une carte et de leur capacité physique. Elle se pratique sous forme d’une course contre la montre qui se déroule en terrain varié sur un parcours matérialisé par des postes de contrôle que le concurrent doit découvrir dans un ordre imposé par des cheminements de son choix en se servant d’une carte et éventuellement d’une boussole.

2. REGLES DE CONDUITE DES CONCURRENTS

2-1 
La probité sportive du coureur d’orientation est un principe fondamental. Le respect total des présentes règles doit être la préoccupation de chaque concurrent.

2-2 
Les concurrents sont tenus de demeurer silencieux durant l’épreuve.

2-3 
Il est interdit d’effectuer un parcours ou une fraction de parcours en collaboration avec un ou plusieurs coureurs.

2-4 
Tout ordre imposé de passage aux postes de contrôle doit être respecté.

2-5
Il est interdit de s’écarter de plus de 5 mètres du balisage d’un itinéraire obligatoire.

2-6 
L’assistance mutuelle est obligatoire en cas d’accident.

2-7
L’usage de tout instrument d’aide à l’orientation autre que la carte et la boussole est interdit.

2-8 
Les concurrents doivent respecter les zones interdites, les propriétés closes et les cultures.

2-9 

Il est interdit de chercher à obtenir des renseignements sur la course (carte, parcours) autres que ceux fournis par l’organisateur à l’ensemble des concurrents.

3. LES CARTES

3-1 

Les cartes pour les courses doivent être aux normes de l’IOF (voir le règlement pour la cartographie : « Codification Internationale pour les cartes de Course d’Orientation »).

3-2

L’échelle de la carte pour les courses doit être l’une des suivantes : 1:10.000(dans notre cas), 
1:15.000, 1:20.000, 1:25.000 ou 1:30.000.

4. LES DEFINITIONS DE POSTES

4-1

Lors de courses pédestres, les emplacements exacts des postes de contrôle sont décrits par des définitions de postes.

4-2

Les définitions de postes sont fournies par l’organisateur.

5 - LE DEPART

5-1

Lors d’une compétition de jour, le premier départ doit avoir lieu au plus tôt 1 heure après le lever du soleil. Le dernier départ doit avoir lieu au plus tard de telle sorte que la fermeture des parcours se fasse avant le coucher du soleil.

5-2

Chaque coureur est responsable de son départ. Les coureurs ne sont pas appelés mais l’heure de départ doit être annoncée par voie d’affichage ou oralement.

5-3

Le point de départ duquel les concurrents doivent s’orienter est marqué sur le terrain par un poste de contrôle en toile et sur la carte par un triangle.

5-4

L’heure d’arrivée est prise à l’instant où le concurrent poinçonne le boîtier d'arrivée.

5-5

Il doit y avoir deux systèmes de chronométrages indépendants en fonctionnement permanent.

5-6

L’intervalle de temps entre les départs échelonnés doit être de 2 minutes si le parcours compte moins de 60 inscrits et de 1 minute s’il comprend plus de 60 coureurs (ou >= 60).

6. L’ARRIVEE

6-1 

L’itinéraire qui mène sur la ligne d’arrivée doit être obligatoire et balisé.

6-2
La ligne d’arrivée doit être perpendiculaire au sens du balisage et suffisamment large.

Sa position exacte doit être visible de loin aux coureurs qui arrivent.

7. LA REMISE DES CARTES ET DES DEFINITIONS DE POSTES

7-1
La carte de compétition doit être remise aux concurrents sous l’une ou l’autre des deux formes suivantes :



( Comportant le parcours du concurrent sur imprimé. Dans ce cas la catégorie du coureur doit être marquée au recto.



( Vierge. Dans ce cas le compétiteur doit pouvoir recopier son parcours en dehors 
du temps de course. Le temps accordé doit être suffisant pour que le recopiage se fasse aisément.

7-2
La remise des définitions de postes aux compétiteurs se fait soit avant le départ, soit imprimées ou collées au recto de la carte.

8. GESTION ELECTRONIQUE DE LA COURSE
8-1
Le système de gestion électronique de course SPORTIDENT sera utilisé : une puce électronique sera attribuée par l'organisateur à chaque coureur qui validera son passage à chaque balise en insérant la puce dans l'orifice du boîtier situé sur la balise (celle-ci émet un signal lumineux et un signal sonore validant le poinçonnage)

8-2
En cas de disfonctionnement d'un boîtier, le coureur poinçonnera sa carte à l'aide de la pince située sur la balise et prévue à cet effet.

9. LES CLASSEMENTS ET LES RESULTATS

9-1
Un concurrent qui termine son parcours en respectant les présentes règles est classé.

9-2
Un concurrent qui ne termine pas son parcours, ou enfreint involontairement les présentes règles est « non-classé ».

9-3
Un concurrent qui enfreint volontairement les présentes règles ou qui commet une faute 
grave contre la probité sportive est disqualifié par le jury.

10. LES RECLAMATIONS

10-1
Les réclamations concernant une irrégularité faussant l’équité de l’épreuve doivent être 
formulées par écrit auprès de l’organisateur dès que l’irrégularité est constatée.

L’interprétation de ce règlement doit toujours

favoriser l’équité sportive
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